


ARTICLE 8: Conformément aux articles R.153-20 et R.153-21 du Code de l'urbanisme, le 
présent arrêté fera l'objet d'un affichage au siège de Limoges Métropole - Communauté Urbaine, en Mairie 
de la commune d'Eyjeaux et mention de cet affichage sera inséré en caractères apparents dans :un journal 
diffusé dans le département. 

Fait à Limoges, le 
. I g MAI lO?D 

Transmis à la Préfecture le 

Publié le 

Le Président, 

Jean-Paul DURET 

le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
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